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Première partie 
Que nous apprennent les études de cas ? 

 
Pour traiter le sujet de l’anticipation du point de vue des représentants des travailleurs, nous 
avons procédé en deux étapes : 

·  Première étape : examen de ce que nous apprennent les études de cas AgirE 
·  Deuxième étape : confrontation de ces données empiriques avec les modèles 

théoriques de représentation de la stratégie en vue de mettre en évidence les champs 
qu’il nous faudra approfondir dans le cadre du projet AgirE. 

A. L’anticipation stratégique 
 
Dans chaque étude de cas nous avons recherché si les changements ayant conduit à la 
restructuration avaient fait l’objet d’une anticipation stratégique et si la restructuration avait 
été anticipée opérationnellement. A chacun de ces moments, il s’agissait de savoir si ces 
anticipations avaient été partagées. 
 
Les cas de non- anticipation de la crise par les directions  
 
L’anticipation en vue de faire des choix stratégiques est le « métier » du dirigeant d’entreprise 
(ou des organes dirigeants). Aussi, les cas de non anticipation où l’entreprise n’est pas à 
même de définir une stratégie conduisent t’ils logiquement assez rapidement à des crises 
mettant en danger son avenir. Dans notre panel de cas, peu d´entreprises sont concernées : 
 
·  Finger&Pelz, PME allemande positionnée sur le marché de l´installation et la maintenance 

électrique d´installation de production dans l´industrie chimique. L´entreprise n´a pas vu 
évoluer son marché, l´entraînant dans une crise et une procédure de redressement 
judiciaire ; 

 
·  GISI, PME française, n´ayant pas pris en compte des évolutions pourtant importantes de 

son environnement (notamment la montée en puissance d´internet ; 
 

·  Le constructeur automobile italien FIAT, avec un flottement stratégique transitoire qui a 
perduré au moins deux ans. 

 
Les cas de RKL et Fehrer, deux groupes de taille moyenne, sont plus difficiles à interpréter : 
la sortie du marché allemand pour RKL et la restructuration pour Fehrer semblent en effet en 
partie subies, laissant penser que des évolutions majeures de marché n’ont pas été intégrées 
dans les anticipations des deux directions. 
 
L´anticipation stratégique : contribution des parties prenantes à l’élaboration 
du diagnostic ? 
 
La définition de la stratégie d´entreprise étant la responsabilité de la direction générale, la 
question pour les représentants des salariés et les collectivités locales est donc celle de la 
connaissance en amont des anticipations stratégiques des entreprises, plus que celle de la 
participation directe à leur élaboration. 
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Dans notre panel de cas, deux cas seulement (RKL et Finger&Pelz) montrent une contribution 
essentielle des représentants du personnel (RP) et (dans une moindre mesure) des collectivités 
locales (CL) à l´élaboration des anticipations stratégiques. Ces cas concernant un site 
allemand dont veut se désengager un groupe verrier italien et une PME allemande en crise, 
tous les deux « sauvés » par une « refondation » à laquelle participent pleinement les RP et les 
CL. Et encore, même dans ces cas de « refondation », le déséquilibre cognitif entre les parties 
prenantes ne disparaît pas totalement : les RP de RKL participent à la recherche d´un 
repreneur, puis négocient avec ce dernier des modifications substantielles des accords 
d’entreprises (accord tarifaire concernant les grilles salariales et le temps de travail, 
dérogatoire par rapport à la convention collective) ainsi qu´un plan d´investissement 
pluriannuel mais la connaissance du projet stratégique à moyen terme du repreneur par les 
représentants du personnel reste lacunaire.  
 
Un des facteurs pouvant réduire le déséquilibre cognitif entre les directions d’entreprise et les 
autres parties prenantes est le « partage » par les directions générales de leurs propres 
anticipations stratégiques. Ce partage n´est évidemment jamais total, ni jamais absent. Nous 
distinguerons deux types de questions : 

·  Quel type d´anticipation « partage » la direction d´entreprise ?  
·  Quand partage-t-elle ces « anticipations » ? 

 
Le partage du diagnostic comme condition de l’élaboration d’un projet 
stratégique 
 
Si l’entreprise prend rarement en compte les avis des parties prenantes pour réaliser son 
diagnostic en vue du choix stratégique, en revanche, certains cas de notre panel montrent 
qu’un partage du diagnostic est considéré comme une condition de l’élaboration du projet 
stratégique : c’était même une condition de la reprise, dans le cas de Dinosol.  
 
Quel type d´anticipation partage la direction d’entreprise ? 
 
Nous distinguons ici deux niveaux de décisions et d´informations : 
 
�  Les anticipations concernant le cœur de stratégie : évolution structurelle du marché, 
repositionnement sur le marché (dimension produit ou pays), modification du cœur de métier, 
choix technologique, recherche d´alliance, fusion, acquisition, démembrement, … 

 
L´information partagée en la matière peut-être sectorielle ou spécifique à l´entreprise. La 
connaissance des RP ou des CL n´est évidemment jamais totalement nulle sur le sujet : les 
entreprises communiquent généralement les grandes lignes de leurs stratégies, au moins pour 
les plus grandes d´entre-elles (notamment celles qui sont cotées en bourse). 
 
Dans certains cas, les informations peuvent ne pas être directement utiles d´un point de vue 
opérationnel. Les RP peuvent savoir que leur DG recherche un partenaire pour fusionner : tant 
que l´identité du repreneur n´est pas connue, l´information ne permet pas aux RP d´anticiper 
et d’agir. C´était par exemple le cas lorsqu´ IBM a annoncé sa volonté de vendre sa division 
PC. Et même dans ce cas le fait d´être alerté en amont par son expert que la division PC est 
« problématique » par rapport à la stratégie de l´entreprise ne constitue pas une information 
« opérationnelle ». 
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Dans d´autres cas, l´information est connue des représentants des salariés ou des collectivités 
locales, pourrait être utile mais reste pourtant « sous-exploitée », voire ignorée.  
 
Dans le cas LEJABY, les évolutions à la baisse de l´industrie textile en Europe sont connues 
et la possibilité pour LEJABY de garder huit sites de production en France apparaissait bien 
illusoire depuis longtemps. La fermeture de quatre sites en 2003 se fera pourtant « dos au 
mur ». 
 
Les cas ALCATEL et CELESTICA illustrent une situation plus nuancée et sûrement plus 
difficile à interpréter : il s’agit dans les deux cas de sites de production de cartes électroniques 
et d´assemblage de produits électroniques, externalisés par les grands donneurs d´ordre et 
rachetés par des grandes multinationales américaines (CELESTICA, JABIL, 
FLEXTRONICS, SANMINA…). Dans les deux cas, la délocalisation progressive des 
productions de produits électroniques de grandes séries vers l´Asie (sur lesquelles étaient 
spécialisés les sites en question) était une perspective connue et identifiée ; un certain nombre 
de sites se sont d´ailleurs lancés avec plus ou moins de volontarisme dans des stratégies de 
diversification. Trois remarques : 
·  Il n´y avait vraisemblablement pas la place sur le marché des petites séries pour tous les 

sites externalisés ; 
·  le nombre de sites ne  sauvés n´aurait-il néanmoins pas pu être plus important ? Le cas 

CELESTICA laisse apparaître une mobilisation des représentants des salariés et des 
collectivités locales sûrement trop tardive pour créer les conditions d´une reprise, ne 
serait-elle que partielle, par une PME ; 

·  l’expérience des premières cessions est utilisée par les RP des sites ALCATEL, soutenus 
dans cette démarche par le Comité d’entreprise européen, pour réclamer un changement 
de méthode, avec, dans le cas du site italien, un montage capitalistique original pour 
accompagner la période de reconversion. 

 
Le cas TVG constitue le contre-exemple le plus parlant de notre panel,  aboutissant sur une 
véritable reconversion. Les évolutions (diminution des ventes de téléviseurs cathodiques et 
production des écrans plats en Asie) sont ici connues et intégrées dans la stratégie syndicale, 
qui est celle d´un soutien à la recherche de repreneur. La stratégie syndicale est néanmoins ici 
facilitée par la démarche pro-active de la direction d´entreprise (qui fait défaut dans le cas 
CELESTICA). 
 
Le cas du site ALCATEL d’Illkirch se rapproche du cas TGV du fait de l’accompagnement de 
la démarche de reconversion intégré dans la stratégie syndicale sur une longue durée, avec un 
résultat cependant beaucoup moins probant.  
 
�  Les anticipations concernant la stratégie industrielle : organisation, investissements, 
restructuration, … 
 
Il s´agit d´informations plus précises et plus ciblées. Les RP peuvent savoir que leur direction 
mène une stratégie de baisse des coûts et de délocalisation partielle de son outil de production, 
sans connaître les sites touchés, l´ampleur et la rapidité de la restructuration. 
 
Le partage des anticipations stratégiques est ici fondamental, et ce à double titre :  
·  Il peut permettre aux RP ou aux CL de comprendre les paramètres techniques ou sociaux 

de la décision de  restructuration et, éventuellement, de dégager des marges de manœuvre. 
Le cas ST Micro-electronics illustre cette position : ici, la négociation d´un accord 
collectif innovant (réorganisant le travail en équipe et introduisant une flexibilité du temps 
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de travail) a contribué à diminuer le nombre de suppressions de postes et à consolider le 
site à moyen terme. 
Dans un contexte bien différent, les négociations d´accords dérogatoires aux conventions 
de branche en Allemagne depuis 2003 constituent un autre exemple : les directions 
annoncent ici un plan d´investissement et de modernisation d´un site à l´occasion d´une 
négociation tarifaire à la baisse. La signature d´un accord valable sur une période plus ou 
moins longue (2 à 4 ans) valide « l´échange ». Dans un contexte de redressement 
judiciaire et de reprise par un investisseur, le cas RKL illustre une telle négociation. 
 

·  Il peut permettre d´anticiper des fermetures et donc mieux s´y préparer. Les cas 
ARCELOR et UGINE constituent ici deux cas, où le partage des anticipations 
« industrielles » permet d´anticiper en amont des décisions lourdes de fermeture de sites.   

 
Il est intéressant de noter dans quels contextes s’inscrivent ces cas de partage d´anticipation : 
·  dans le premier  cas, dans le contexte de négociations où les directions ont dès lors besoin 

un intérêt concret à dialoguer avec les IRP (accord dérogatoire par rapport à la loi ou par 
rapport à une convention collective). Ce type de négociation constitue une opportunité 
pour les syndicats pour exiger et obtenir une information plus complète sur les 
perspectives d´un site ou d´une division. La présence d´un expert industriel dans ce type 
de processus est certainement de nature à permettre la clarification du projet industriel. 
 

·  Les cas ARCELOR et UGINE constituent deux cas où les cycles d´investissements sont 
longs et où il est donc techniquement difficile de ne pas dévoiler un projet de fermeture en 
amont : ne pas investir est un signal sans ambiguïté. 
Cet argument technique doit néanmoins être relativisé : sans être aussi « visible » que 
dans la sidérurgie, les facteurs permettant d´anticiper des restructurations et des 
fermetures dans de nombreux cas (GE, LEJABY, EA, CELESTICA, …) étaient 
identifiables (et parfois identifiés) dans les années précédentes.  

 
Ces exemples illustrent de quoi il est question quand il s’agit d’anticiper pour négocier. Ils 
éclairent sur « l’intérêt à agir » des parties.  
 
Quand partage-t-on les anticipations stratégiques ? 
 
Cette question est délicate car elle exige de connaître l´histoire des décisions, et notamment le 
moment de la décision. Une question importante en la matière est celle du délai entre la 
décision elle-même et son annonce : plus le temps écoulé entre ces deux moments est 
important, plus court est en effet le temps entre l´annonce et l´exécution et plus faibles sont 
les possibilités d´anticipation. 
 
Nos cas ne nous permettent pas réellement de remonter en amont de l´annonce de la décision. 
 
Le cas des fusions-acquisitions constitue néanmoins un cas intéressant : comme nous le 
rappellent les cas, les restructurations d´Alcan et de Novelis en Allemagne trouvent leur 
origine dans le processus de fusion-acquisition entre Alcan et Pechiney (fusion entre les deux 
géants de l´aluminium, intervention des autorités européennes de la concurrence et 
cession/mise en bourse de la division produits laminés ayant donné naissance à Novelis). Les 
plans stratégiques dans lesquels s´inscrivaient ces deux restructurations ont donc été élaborés 
au moment même de la fusion et de la cession. La connaissance de leur entreprise ou des 
évolutions sectorielles ont certainement permis aux RP de connaître dès l´annonce de la 
fusion la perspective de restructurations dans le groupe, sans que cette information générale 
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puisse être opérationnelle. La question des conditions d’intervention et d’influence des IRP 
aux moments de l’annonce des fusions est ici posée. 
 
Le partage de l´anticipation stratégique et la participation des représentants des 
travailleurs aux conseils de direction des entreprises 
 
La présence de représentants des salariés dans les organes dirigeants des entreprises (CA ou 
Conseil de surveillance-Directoire) constitue un élément important de différentiation entre les 
modèles latins et germaniques de relations industrielles. La question posée est celle de savoir 
dans quelle mesure la participation des représentants des salariés à ces organes dirigeants 
constitue un facteur facilitant le partage des anticipations stratégiques. 

Participation aux organes de direction : cadres nationaux et cas AgirE 
  Légis

lation 
Critères Nombre de représentants des 

salariés dans les organes de direction 

Belgique Non Pas 
Aucun cas AGIRE 

Pas 

Italie Non Pas 
Aucun cas AGIRE 

Pas 

Espagne Oui Caisses d´épargne et 
entreprises publiques 
Aucun cas AGIRE 

Deux membres 

France Oui 1. Entreprises publiques (³  
50% du capital) ou  

2. Entreprises privatisées 
 
Aucun cas AGIRE 

A. 200-1000 salariés : 3 membres de 
l´organe de direction et  ³  1000 
salariés 1/3 des membres de 
l´organe de direction 

B. Lorsque organe de direction  £ 15 
membres, 2 membres. Lorsque 
organe de direction ³ 15 membres, 3 
membres 

Pays-Bas Oui  Entreprises avec capitaux 
propres ³  16 Mio.€ + 
existence d´un CE + ³  100 
salariés 
Les 3 cas AGIRE : B, F, et V 

(Jusqu´à) 1/3 des sièges au conseil 
de surveillance 

Allemagne Oui 1.  500- 2000 salariés :  
FEHRER 

2. U  ³  2000  salariés : 
NOVELIS  

 
 
 
 
3. Règles spécifiques pour la 

" Montanindustrie" : 
ALCAN  

1. 1/3 du Conseil de surveillance 
 
2. ½ du Conseil de surveillance avec 

prédominance des représentants des 
actionnaires ( Président et en cas 
d´égalité des voix la voix du 
Président est prépondérante 

3. 1/2 des membres du conseil de 
surveillance,  CS composé à parité 
de représentants des salariés et des 
actionnaires avec une troisième 
personne "neutre" + un membre 
(Arbeitsdirektor) au conseil de 
surveillance 
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La lecture des cas néerlandais et allemands ne fait pas apparaître cette participation comme un 
facteur déterminant en termes de partage d´anticipation. Ce résultat est paradoxal, dans la 
mesure où ces organes dirigeants constituent bien un lieu où la stratégie de l´entreprise est 
discutée.  Plusieurs éléments permettent d´expliquer ce paradoxe : 
 
·  Nous ne disposons pas dans nos cas de grandes entreprises allemandes ou néerlandaises, 

mais de filiales de groupe américains ou japonais. Les décisions ne sont donc pas prises en 
Allemagne ou aux Pays-bas, les conseils de surveillance ou conseils d´administration ne 
constituent pas ici des lieux qui permettent aux représentants des salariés de rencontrer 
régulièrement les personnes prenant les décisions.  

 
·  Les structures juridiques ne correspondent pas aux structures business : le cas d´ALCAN 

illustre bien cet aspect, puisqu´ALCAN est constitué de 5 Business Units, les véritables 
responsables en la matière sont les patrons de Business Units (au niveau européen ou au 
niveau canadien), ces derniers ne siègent pas au Conseil de surveillance de la structure 
juridique allemande. 

 
On peut donc penser que la loi a été appliquée dans nos cas de façon formelle. Le cas de F. 
aux Pays Bas est explicite sur la question : les droits en la matière du Comité d´entreprise 
(celui de peser sur les nominations au conseil de surveillance) n´ont aucun intérêt dans cette 
entreprise, où les décisions sont prises au japon ou au Royaume-Uni. La capacité des 
représentants des salariés à rencontrer très régulièrement les preneurs de décision et à exercer 
un pouvoir d´influence que permet théoriquement la participation aux organes de direction est 
donc ici vidée de sa substance. 
 
La non « congruence » entre les structures juridiques et les structures 
décisionnelles des entreprises 
 
Cette non-congruence entre structure juridique et structure business constitue bien une 
difficulté pour les représentants des salariés pour accéder aux anticipations stratégiques. 
Plusieurs cas de notre panel le confirment : 
 
·  chez RKL, l’absence de système de représentation au niveau du groupe (européen en la 

matière) bloque l’accès à l’information des représentants allemands. 
 

·  Le cas F. illustre le passage d´une structure pays à une structure Business-Unit. Si dans le 
premier cas la structurelle actuelle de représentation est pertinente, elle peine dans le 
second cas à coller aux logiques économiques et stratégiques de l´entreprise. Le Comité 
européen permet certes de compenser cet hiatus, mais en partie seulement puisqu´il couvre 
toutes les Business Units : à ce titre, il est donc contraint à  rester à un certain degré de 
généralités.  

 
Le rapprochement entre le niveau de représentation des salariés et le niveau stratégique 
pertinent est incontestablement un facteur facilitant le partage des anticipations stratégiques. 
Dans la pratique, la coexistence de plusieurs structures de représentations peut être un moyen 
de multiplier les sources d’informations. Cette multiplication a néanmoins l´inconvénient 
pratique de la dispersion. Le développement de la négociation d’entreprise, au niveau national 
comme au niveau européen, des niveaux pertinents de représentations (comme cela existe 
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pour l’Union Economique et Sociale en France) serait certainement un élément permettant 
d´améliorer cette congruence. 
 
B. L’anticipation opérationnelle 
 
L´anticipation opérationnelle concerne plus directement une restructuration qu´une stratégie. 
L’anticipation opérationnelle d’une restructuration nécessite la conjonction des deux 
conditions suivantes :  
 
·  La discussion et la négociation entre une direction d´entreprise et les autres parties 

prenantes de l´entreprise (IRP et collectivités locales) des conditions d´une restructuration, 
 

·  La discussion et la négociation sur les conditions de la restructuration ont lieu en amont de 
celle-ci.  

 
 
Trois types de cas sont ici envisageables : 
 
·  Il existe une anticipation opérationnelle dans le cadre d´une entreprise où la stratégie 

d´entreprise est régulièrement débattue avec les parties prenantes. Dans notre panel de cas, 
c´est notamment le cas de SABAF, THOMSON, UGINE, ARCELOR. 
 

·  Il existe une anticipation opérationnelle, dans un contexte de partage relativement pauvre 
des  anticipations stratégiques. C´est notamment le cas de Novelis, Alcan, ABN Amro et 
Dexia. A noter néanmoins que le partage des anticipations stratégiques ne peut pas être 
totalement absent dans ces cas : avant de négocier les conditions, les représentants des 
salariés chercheront à comprendre le pourquoi de la restructuration.  

 
·  Il n’existe pas d´anticipation opérationnelle. C´est notamment le cas dans notre panel de 

cas des entreprises de nouvelles technologies (IBM, V., F.) et de certains cas industriels 
(GE, Lejaby, FIAT, Fehrer,…). 

 
Les cas d´anticipations opérationnelles : les facteurs favorisant 
 
Nous analysons ici quelques facteurs susceptibles d’influencer positivement l’existence d’une 
anticipation opérationnelle : 
 
·  La difficulté « technique » d´une restructuration peut inciter l’entreprise à mieux en 

anticiper avec les salariés et leurs représentants les conditions de réalisation. C’est 
notamment le cas chez Novelis, où la restructuration consiste en une série d’ajustements 
sur les sites industriels d’Ohle et de Lüdenscheid, permettant de dégager des réductions de 
coûts et des gains de productivité. En terme d’anticipation opérationnelle, Novelis est un 
cas exemplaire : la restructuration se déroule sur plus de deux ans et chaque mesure fait 
l’objet au préalable du travail d’une commission associant management intermédiaire et 
représentants du comité d’établissement. Avant mise en œuvre, les conditions de la 
restructuration pour chaque service font l’objet d’un accord d’entreprise. Pour les 
représentants des salariés, le degré de détails contenus dans ces accords 
(« Interessenausgleich », accord de compensation des intérêts) leur permet de suivre le 
déroulement de la restructuration. Les partenaires sociaux sont allés dans ce cas bien plus 
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loin que ce qu´exigeait la stricte application de la « Betriebsverfassungsgesetz » (loi 
allemande constituant les IRP). 

 
·  Le fait que la restructuration touche des entreprises « grand-public » ou des services en 

contact avec les clients peut inciter les directions d´entreprise à une certaine prudence. Les 
deux cas de restructurations bancaires de notre panel (ABN-Amro et DEXIA) se 
caractérisent par une anticipation opérationnelle conséquente de l´opération. 

 
·  La récurrence des restructurations pourrait inciter les entreprises à mieux anticiper les 

restructurations avec les RP, via un effet d´apprentissage et via un effet d´exemplarité 
(pour motiver les salariés restants, il faut traiter correctement les salariés partants). Notre 
panel de cas ne permet pas vraiment de confirmer cette idée. 

 
Les cas où la restructuration suit une autre restructuration « de près » sont nombreux : Alcatel, 
IBM, GE, V., F., B., EA Cablage, Arcelor. Parmi ces cas, nombreux sont les cas où 
l’anticipation opérationnelle est faible.  
 
Le cas IBM est à cet égard intéressant. Les restructurations se suivent et se ressemblent ; 
fondamentalement, le modèle reste basé sur une anticipation opérationnelle faible et sur une 
indemnisation importante des départs : 

 
·  La garantie d´exemplarité de nature à rassurer les salariés restants est matérialisée par une 

prime de départ conséquente et l´appel au volontariat, beaucoup plus que par une 
anticipation opérationnelle négociée avec les RP ; 

 
·  La crédibilité de la « promesse » que les prochaines restructurations seront différentes 

(via la signature pendant la restructuration d’un accord de GPEC) est limitée. 
  

 
Les cas de non-anticipation opérationnelle : les raisons invoquées 
 
Dans les cas d´absence d´anticipation opérationnelle, la lecture des cas fait apparaître les 
explications suivantes : 
 

 
·  La volonté d´aller vite, notamment après une période de flottement (« on n´a déjà perdu 

assez de temps comme cela ») : la rapidité est ici revendiquée, 
 
·  L´entreprise subit avec retard et dans la précipitation des évolutions de marchés our de 

technologies, 
 
·  Dans un certain nombre de cas, la rapidité est exigée mais peu explicitée. 
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 L´entreprise subit 

avec retard des 
évolutions  

(marchés ou techno) 

 
La rapidité est 
revendiquée 

 
La rapidité est  peu 
ou pas « explicitée » 

Lejaby   X 
V.  X  
Finger X   
B.  X  
F.  X  
EA    X 
IBM  X  
Fiat X   
GE   X 
Fehrer X    
Celestica   X 
Gisi X   
Dinosol  X  
 
On observera que les cas où la rapidité est exigée mais peu explicitée sont des cas « lourds » : 
4 fermetures. Dans ces cas de fermeture, la rapidité est pourtant contradictoire avec la 
recherche de solutions.  
 
Stratégie du silence versus stratégie d´anticipation en cas de restructuration 
majeure/ fermeture 
 
Parmi les cas où la rapidité est exigée mais peu explicitée figurent vraisemblablement des 
exemples de « silence collectif ». Les « silences collectifs » peuvent être définis comme des 
cas où : 

 
·  Les anticipations stratégiques de fermeture ou de forte restructuration sont connues de 

toutes les parties prenantes. Cette information n’est pas explicitement « partagée », mais 
les anticipations de la direction d’entreprise sont perçues et identifiées par les 
représentants des salariés et/ou les collectivités locales. 

 
·  Cette anticipation stratégique « unanime » ne débouche pas sur une anticipation 

opérationnelle partagée. 
 
En comparaison avec l’anticipation opérationnelle, ce type de situation conduit à des 
« résultats » non optimaux, au moins pour les représentants des salariés et les collectivités 
locales. Le tableau suivant explicite les avantages et inconvénients d´une stratégie de silence 
pour les différentes parties prenantes. 
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 Avantages Inconvénients 
DG - Incertitude quant à la date de fermeture 

- Minimise le risque-client pendant la phase 
de déclin (qualité, délai, coût) 
- L´existence d´un espoir permet de mieux 
gérer les restructurations en « amont » de la 
fermeture 
- Les salariés sont sous pression 

- Danger d´explosion sociale finale plus 
fort qu ´en cas d´anticipation ? 
-Image extérieure en cas d´explosion 
finale 
- Les salariés restants (sur d´autres sites 
par exemple) peuvent perdent confiance 
dans l´entreprise 

RP - Incertitude quant à la fermeture (ne veulent 
pas prendre le risque de la « valider », voire 
de la provoquer) 
- Incertitude quant à la date : on veut faire 
durer le plus longtemps possible 
- Difficultés à convaincre les salariés du 
bien-fondé d´une démarche d´alerte et 
d´anticipation 
- Conviction que l´on négocie mieux en 
temps de crise ? 

- Pas de temps pour anticiper les 
conditions de fermeture 
- Pas de temps pour tenter de développer 
soit des solutions alternatives, soit des 
solutions de reconversion 

CL  - Pas de temps pour tenter de développer 
soit des solutions alternatives, soit des 
solutions de reconversion 

 
Les stratégies des différents acteurs (notamment des deux principaux DG et RP) se 
combinent, permettant de distinguer quatre cas. 
 
Stratégie de la 

DG 
 Stratégie des syndicats/ RP  Exemple 

 �  Négociation  Arcelor, Ugine, TVG La direction 
annonce en 
amont 

 �  Blocage  Pas de cas dans notre panel 
Danone en France 

 
 �  Alerte en amont  Celestica (alerte « timide ») La direction 

n´annonce pas en 
amont 

 �  Silence  Silence collectif  

 
La stratégie du silence collectif constitue un équilibre stable. Face à une stratégie de silence et 
de négation de la fermeture d´une direction générale, les difficultés pour les représentants des 
salariés d´alerter (a fortiori de  revendiquer que la fermeture soit anticipée !) seront en effet 
encore plus importantes. Inversement, face à des syndicats annonçant leur volonté d´empêcher 
à tout prix une fermeture de site, la direction aura d´autant plus intérêt à ne pas annoncer en 
amont la mauvaise nouvelle. L´exemple de Danone en France lors de la fermeture des sites de 
Calais et de Ris-Orangis (cas 2 dans notre tableau) est là pour rappeler que l´anticipation ne 
permet pas toujours d´éviter les blocages que l´on a en cas de fermeture brutale. L’existence 
de ce type de blocage nuance fortement (voire infirme dans la pratique) les inconvénients de 
la stratégie silencieuse telle qu’ils sont décrits dans le tableau pour les DG. 
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Du point de vue des IRP, l´inconvénient principal de la stratégie du silence est qu´elle ne 
permet pas de dégager du temps pour développer des solutions alternatives ou de 
reconversion. Cet inconvénient est néanmoins à relativiser, pour deux raisons : 

 
·  la stratégie d´alerte des syndicats peut se heurter à un mur du côté de la direction (cas trois 

dans notre tableau). Notre panel de cas fait apparaître peu de cas. L´alerte chez Celestica 
n´a en tout cas pas été suffisante pour négocier auprès de la maison-mère canadienne un 
calendrier progressif de sortie du groupe plutôt qu´une fermeture. 

 
·  Il nécessite soit la connaissance d´une perspective positive d´avenir, soit des moyens 

conséquents pour en dégager. Si les IRP sont convaincus (à tort ou à raison) qu´il n´y a 
aucune alternative ou reconversion possible, cet inconvénient ne pèsera pas dans leur 
stratégie. Nos cas confirment a contrario cet élément. L´anticipation des fermetures 
d´UGINE et d´ARCELOR s´accompagne de moyens financiers conséquents. Le 
lancement d´une recherche de repreneur par Thomson constitue une alternative à la 
fermeture, incitant les représentants des salariés à éviter une stratégie de blocage. 

 
Du point de vue des collectivités locales, l´anticipation est clairement un facteur positif mais 
leur influence dans le jeu des acteurs avant l´annonce est certainement ténue. Le cas de GE, 
où GE a finalement installé un centre de recherche en Bavière plutôt que dans le land du site 
fermé (Rhénanie), est néanmoins intéressant : l´intervention en amont du Land aurait-elle pu 
permettre d´infléchir la décision quant à la localisation du centre de recherche ? Là aussi, la 
connaissance de perspectives positives aide à entrer dans une stratégie d´anticipation (cf. le 
cas AZUCARERA et la reconversion du territoire vers les « carburants verts »). 
   
A partir des inconvénients de chacune des deux parties, on peut in fine indiquer deux 
conditions nécessaires (mais pas forcément suffisantes) pour passer d´une stratégie 
« silencieuse » à une stratégie d´anticipation : 
·  pour les directions, l´assurance que l´annonce en amont ne débouchera pas sur un 

blocage ; 
·  pour les RP, l´existence de perspectives positives, ou tout du moins, de moyens 

conséquents permettant d´espérer en dégager. 
 
Question à l’issue de cette première partie : comment le cadre des restructurations pourrait-il 
influencer le jeu des acteurs pour les amener à basculer dans des stratégies coopératives, dont 
on a vu qu´elles étaient risquées pour les directions et pas forcément prometteuses pour les 
syndicats ?  

Nous essayerons – dans la deuxième partie de cet article - de situer la question de la place des 
partenaires sociaux au regard des modèles théoriques d’analyse stratégique de l’entreprise. 
Nous nous efforcerons de montrer en quoi des modèles centrés sur les processus permettent 
de surmonter les impasses de l’asymétrie fondamentale des acteurs au regard de la prise de 
décision. Les enjeux de transformation interne ne peuvent en effet plus être ignorés dans 
l’exigence d’adaptation des métiers et des compétences dans le cadre d’une compétition 
dorénavant globale et mondiale. Ces transformations devront comprises, préparées, ce qui 
suppose non seulement concertation mais aussi négociation. Nos études de cas ont montré 
l’extension du champ de la négociation, dans le contexte des restructurations. L’enjeu, c’est 
d’engager cette évolution dans le champ de l’anticipation. Les jalons s’appellent 
« Interessenausgleich » en Allemagne ou « Gestion Prévisionnelle des Emplois et 
Compétences » en France. Dans la suite de notre projet AgirE, nous devrons approfondir les 
conditions de cette évolution. 
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Deuxième partie 
Comment installer une anticipation participative ? 

 
(Confrontation des études de cas et des modèles de représentation) 

 
Le point de départ de la réflexion sur l’anticipation est double : une réflexion sur l’articulation 
des temps et une réflexion sur l’articulation des acteurs : 
 
·  Articulation des temps longs que sont les mutations industrielles et sociales avec les temps 

courts qu’imposent les évolutions technologiques, les marchés. C’est l’inadéquation 
structurelle entre ces temps qui conduit aux restructurations. L’enjeu de l’anticipation 
réside précisément dans ce que les adaptations nécessaires pour se maintenir sur les 
marchés face aux concurrents, sont des adaptations qui peuvent demander du temps. Il est 
donc indispensable de les prévoir. 

·  Articulation des acteurs, car il faut « prendre en considération l’existence d’une forte 
relation entre les cartes cognitives des acteurs impliqués (leurs catégories d’analyse, les 
relations causales qu’ils établissent) et les actions qu’ils mènent. Dans l’anticipation des 
restructurations, nous mettons l’accent fortement sur la nécessité d’un discours partagé, 
c'est-à-dire une perception commune de la crise et de ses causes ; et nous mettons aussi 
l’accent fortement sur le besoin d’observateurs légitimes autres que les parties directement 
impliquées1 ». 

 
 
Principaux enseignements des études de cas  
 
Pas de co-élaboration des anticipations stratégiques, mais des cas de « partage » en vue de 
mener un projet 
·  Les études de cas nous ont montré que si les directions d’entreprise cherchent dans bon 

nombre de cas à partager leurs anticipations stratégiques en vue de mener un projet 
stratégique choisi (exemple Dinosol), en revanche, les cas de contribution essentielle des 
représentants des personnels et des collectivités territoriales à l’élaboration des 
anticipations stratégiques en vue de prise de décisions sont plutôt exceptionnels (cas de 
RKL et Finger & Pelz).  

 
Une participation des RP aux instances de contrôle vidée de substance 
·  Nous avons été surpris de constater que les cas néerlandais et trois cas allemands où les 

représentants des salariés participaient aux organes de direction n’ont pas montré une 
participation probante aux anticipations stratégiques. Il est alors apparu que 
l’appartenance à des « business units » et le fait d’être filiales de groupes étrangers avaient 
en quelque sorte « vidé de sa substance » ce lieu de participation. La non congruence des 
lieux de décision et de participation ou d’information consultation est ainsi confirmée 
comme un facteur particulièrement  critique. 

 
Des cas de partage de l’anticipation opérationnelle favorisés par l’inscription des projets 
dans la durée 
·  Nous avons aussi pu dégager dans quels contextes s’inscrivent les cas de partage 

d´anticipation opérationnelle : quand les cycles d’investissements sont longs ou qu’il est 

                                                 
1 AgirE – Memo on anticipating restructuring – Serafino Negrelli and Angelo Picchierri – Disponible sur le site 
www.fse-agire.com  
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techniquement difficile de ne pas dévoiler un projet de fermeture en amont (cas 
ARCELOR ou UGINE). La complexité des mutations qu’impliquent les projets 
industriels (cas NOVELIS) peut offrir des opportunités   de négociations où les directions 
ont dès lors besoin un intérêt concret à dialoguer avec les IRP (accord dérogatoire par 
rapport à la loi ou par rapport à une convention collective). Ce type de négociation 
constitue une opportunité pour les syndicats pour exiger et obtenir une information plus 
complète sur les perspectives d´un site ou d´une division. La présence d´un expert 
industriel dans ce type de processus est certainement de nature à permettre la clarification 
du projet industriel.  

·  Les cas où la restructuration touche des activités en relation avec la clientèle peuvent aussi 
inciter les directions à une relative prudence dans la conduite des opérations (cas ABN 
Amro et DEXIA), ce qui ouvre là aussi des espaces d’anticipation opérationnelle. 

 
Des cas de non anticipation malgré les signaux identifiés 
·  Néanmoins, nous avons aussi pu observer un certain nombre de cas où aucun acteur 

n’avait « bougé » en amont, alors même que les facteurs permettant d’anticiper des 
restructurations et des fermetures (GE, LEJABY, EA, CELESTICA, …) étaient 
identifiables - et parfois identifiés - dans les années précédentes.  

 
Les conditions pour passer du silence collectif à la responsabilité et à l’anticipation partagée 
·  Nous nous sommes interrogés sur les silences collectifs. A partir de l’analyse des 

inconvénients ressentis par chacune des deux parties, nous avons in fine indiqué deux 
conditions nécessaires (mais pas forcément suffisantes) pour passer d´une stratégie 
« silencieuse » à une stratégie d´anticipation : 

- pour les directions, l´assurance que l´annonce en amont ne débouchera pas sur un 
blocage ; 

- pour les RP, l´existence de perspectives positives, ou tout du moins, de moyens 
conséquents permettant d´espérer en dégager. 

 
 
Nous devons maintenant utiliser ces constats empiriques pour tenter de situer le terrain d’une 
nécessaire anticipation partagée. 
 



Anticipation du point de vue des Représentants des travailleurs 

Séminaire AgirE – Madrid 19 avril 2007  16 

Premier enjeu : quels contrepoids à l’asymétrie structurelle des 
acteurs ? 
 
La « boite noire » de la décision et les enjeux d’information et de participation 
 
Le concept d´anticipation stratégique nous introduit d’emblée dans l'asymétrie2 structurelle 
entre les différents acteurs. Anticiper dépend de l’information dont on dispose et du savoir 
faire que l’on a pour traiter l’information reçue. Cependant, même si l’information était 
optimale, il reste une non parité dans la décision. Les très rares exceptions où les 
représentants des personnels sont appelés à co-décider sont des cas limites. 
 
A priori, tous les acteurs ont intérêt à anticiper : il en va de leur avenir. Pourtant, l´anticipation 
stratégique ne signifie pas la même chose pour une direction générale d´entreprise, pour les 
représentants des personnels (RP) : 
 
�  Le dirigeant anticipe pour décider  
 
�  Les RP anticipent pour se préparer aux éventualités - dont la décision du dirigeant est un 

élément fondamental – et éventuellement s’efforcer de les négocier. 
 
Alors qu’ils disposent de moins d’informations et de moins de moyens, les RP doivent 
intégrer une dimension supplémentaire : quelle est la structure d’organisation et de décision, 
qui va décider quoi à quel moment ?   
 
Quand la procédure de « plan de restructuration » est lancée, la direction de l’entreprise a eu 
le temps d’étudier plusieurs scénarios, d’en choisir un et de rédiger l’ensemble des attendus et 
des justifications prévus dans les procédures légales. Il est alors difficile aux représentants des 
salariés, même quand ils en ont formellement le droit, de « remonter le temps » pour essayer 
de faire discuter de propositions alternatives. Ils doivent réagir en peu de temps, alors que le 
dirigeant a eu le temps nécessaire à la prise de décision. Ils doivent coordonner leur réaction.  
 
Il est alors évident, comme le montre l’illustration ci après que la discussion portera plus 
facilement sur les enjeux de mise en œuvre et les mesures d’accompagnement.  
 

                                                 
2 La notion d’asymétrie s’emploie depuis une décennie dans le vocabulaire militaire pour caractériser des 
adversaires non étatiques. Elle existe depuis plus longtemps en économie ; il s’agira par exemple de l’asymétrie 
d’information entre vendeur et acheteur. L’asymétrie ne doit pas se confondre avec la dissymétrie, simple 
disproportion des forces ou des qualités entre deux acteurs. Dans la situation asymétrique, les acteurs n’auront 
jamais le même statut : même si le niveau d’information est optimal, il n’y aura jamais de parité dans la décision 
(sauf cas de l’entreprise coopérative où les salariés seraient en même temps les propriétaires) 
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œuvre
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Analyse de cohérence 
objectifs / mise en œuvre

Réorganisation

L’exemple des 
restructurations

Propositions 
alternatives

 
�
 
Cela doit nous amener à identifier : 

·  Les mécanismes protecteurs et correcteurs permettant l’établissement du « dialogue » 
entre les parties 

·  Les champs communs d’intérêt à agir permettant l’exercice de ce « dialogue ». 
 
Il est fort logique que pour faire contrepoids à cette double non- parité : celle de l’initiative de 
la décision et celle de l’information, les dispositifs légaux et réglementaires encadrant les 
relations sociales se soient centrés sur deux axes clés :  
 

·  L’information consultation 
·  La participation aux instances de décision et/ou de contrôle 

 
 
Information, réseaux et moyens autonomes : les positions syndicales 
 
Le problème clé du double déséquilibre au regard de l’information et de la décision est posé 
par les centrales syndicales dans leurs travaux.  
 
La Confédération européenne des Syndicats a donné son avis sur la nécessité de la révision de 
la directive sur les Comités européens. 
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La Fédération européenne des Métallurgistes (EMF-FEM) a établi 10 principes directeurs à 
suivre en cas de restructuration transnationale3 : 
 

1. Mettre sur pied un système d’alerte rapide 
2. Assurer le respect total des droits à l’information et à la consultation aux niveaux 

national et européen 
3. Mettre sur pied un groupe européen de coordination syndicale composé des syndicats 

impliqués, du CEE et du coordinateur de la FEM 
4. Transparence totale des informations 
5. Etablir une plateforme commune 
6. Envisager des solutions négociées acceptables pour tous 
7. Développer une stratégie de communication 
8. Envisager des activités transfrontalières 
9. Explorer tous les recours juridiques pour garantir que les travailleurs sont entendus 
10. Engagement contraignant  

 
Le point 1 met l’accent sur la nécessité de réagir à toute rumeur en s’informant auprès de 
collègues et en communiquant. Si le mot d’ordre affirmé est bien d’anticiper pour influencer 
le processus de décision, l’on reconnaît que l’on est contraint la plupart du temps de réagir. 
L’accès aux informations pertinentes pour comprendre la stratégie de l’entreprise et proposer 
des mesures alternatives, grâce au recours à des experts externes, est ensuite invoqué. Il s’agit 
de monter une action coordonnée, en transparence entre les acteurs syndicaux des différents 
pays, avec des moyens propres. Le but est d’obtenir, par la négociation, des engagements de 
la part de l’entreprise. Ces principes directeurs sont cohérents dans leur articulation4. Il 
supposent néanmoins, pour être mis en œuvre, qu’un certain nombre de conditions concrètes 
soient réunies.  
 
L’expérience des restructurations et le contexte de changements permanents induits par la 
mondialisation ont amené la FEM a mettre de plus en plus l’accent sur l’anticipation, au point 
d’y consacrer un séminaire des coordinateurs syndicaux des CEE organisé avec l’institut de 
formation de la CES, auquel nous avons été invités, pour présenter le projet AgirE. Les 
conclusions de ce séminaire sont que la stratégie d’entreprise ne peut plus être du seul ressort 
de l’employeur et que les syndicats doivent identifier et peser sur cette stratégie. Les salariés 
doivent être entendus, pour évaluer la pertinence et la nécessité de la restructuration et pas 
seulement pour en valider la gestion socialement acceptable. Pour la FEM, l’anticipation 
passe par la mise en place de structures de coordinations des syndicats concernés (EADS, 
Alcatel/Lucent, Arcelor/Mittal…), par des formations plus poussées des membres et par le 
travail des coordinateurs syndicaux.  
 
 
L’on voit ainsi que les récents travaux syndicaux mettent en évidence des éléments nouveaux 
et supplémentaires à prendre en compte, qui rendent plus difficiles et complexes les enjeux de 
coordination syndicale : l’éloignement des lieux de prise de décision, la mondialisation et la 
financiarisation. 
 

                                                 
3 Manuel de la FEM – La manière de gérer les restructurations transnationales d’entreprise – programme Trace – 
EMF FSE article 6 publié par la FEM 2006.  
4 Ils ont été établis à la suite d’une expérience particulièrement marquante la restructuration dans le groupe 
General Motors.  
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Mondialisation et financiarisation : éléments nouveaux, facteurs de mise en 
crise 
 
Facteur n° 1 : l’éloignement des « lieux » où se prennent les décisions 
Du point de vue des acteurs sociaux, avant « c’était simple » : directions nationales, connues, 
stables… (cas Arcelor) 
Aujourd’hui, nos études de cas ont bien montré l’impact des rachats et fusions, des 
découpages d’activités et redéfinitions des organisations dans la firme globalisée ou 
transnationale en terme d’éloignement ou de dilution du lieu de décision.   
 
Facteur n° 2 : la financiarisation  
Nos études de cas montrent l’impact de la pression des publications trimestrielles de résultats 
et la sensibilité aux cours de bourse, introduisant une logique très court- termiste qui contrarie 
les processus internes de prise de décision et de concertation sociale (cas ALCATEL). 
Plus récemment, nous observons un nouveau comportement des fonds d’investissements vers 
une intervention parfois ouverte sur les choix stratégiques de l’entreprise (cf. pressions sur 
ABN Amro, Valeo… ces dernières semaines) 
 
Facteur n° 3 : accélération des changements dans la mondialisation 
Nous avons pu constater un aiguisement de la compétition qui pèse sur les territoires de l’UE. 
Dans ce contexte, les firmes transnationales font de plus en plus coïncider les choix de 
localisation de leurs activités fortement technologiques avec les zones de forte croissance, 
notamment en Asie (cas IBM, STM, Alcatel…). 

 
Face à ces nouveaux défis, il s’agira de repenser l’ensemble des articulations entre les 
instances et les niveaux LOCAL / NATIONAL / EUROPEEN en face de firmes organisées en 
niveaux SITE / DIVISION / REGION / GLOBAL. 
 
Il faudrait aussi ajouter une articulation IRP / SYNDICATS qui concerne les enjeux de 
négociation et qui diffère selon les pays en raison d’histoires et de réglementations 
différentes.  
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Deuxième enjeu : comment installer une anticipation participative 
. 
Nous serons amenés dans un premier temps à traiter des évidences et des impasses d’une 
approche linéaire de l’anticipation stratégique, telles qu’elles apparaissent dans le traitement 
des restructurations. 
Dans un deuxième temps, nous nous efforcerons de montrer en quoi une approche par les 
processus permet de lever certaines de ces impasses et de tenter de dégager un espace pour 
une anticipation partagée.  
Il s’agira enfin, à ce stade, de dégager les conditions d’une logique participative dans le 
domaine de l’anticipation et de proposer quelques outils de mise en œuvre.  

·  Conditions : information, autonomie et moyens, 
·  Outils : négociation, cadres, gestion prévisionnelle de l’emploi et des qualifications. 

 
Critique d’une approche « linéaire » de l’anticipation stratégique 
 
Voici, tiré du « Strategor », un schéma d’approche classique de la démarche stratégique : 
l´anticipation stratégique est le cœur de métier d´une direction générale : une stratégie 
d´entreprise est la conjonction d´une anticipation de l´évolution du marché et d´une analyse 
du positionnement de l’entreprise, de ses points forts et faibles, qui se combinent dans un plan 
stratégique. Ce dernier vise à développer ou consolider des savoir-faire distinctifs sur des 
marchés en évolution. Dans ce schéma, l’anticipation stratégique se situerait en amont du 
choix et l’anticipation opérationnelle se situerait en aval. La « conduite du changement » est 
alors la « mise en musique » des « choix stratégiques ».  

 
Source Strategor-  Groupe HEC 
 

Pour beaucoup, cette démarche stratégique se traduit en un schéma linéaire de pilotage 
stratégique, que l’on pourrait illustrer ainsi : 
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Cette approche est très largement acceptée, voire valorisée, dans le monde de l’entreprise : 
elle met en valeur le rôle du dirigeant et théâtralise un moment clé, celui de la décision, qui 
sera ensuite suivi d’un autre moment clé, celui de l’annonce. Si le jeu des acteurs ne peut se 
concevoir sans le jeu des annonces, en revanche, il est important de ne pas l’assimiler 
totalement au jeu stratégique. Autrement dit, la théâtralisation des relations d’acteurs est 
absolument indispensable mais elle risque de masquer la réalité des évolutions lourdes.  

Pourtant, dans la réalité, davantage que les discours des dirigeants qui n’en sont qu’un 
moment, la stratégie n’est elle pas une combinaison beaucoup plus complexe incluant des 
choix d'allocation de ressources, investissements et désinvestissements notamment, de 
boucles d’interactions et de rétroactions ? Pourquoi un modèle qui est au mieux simpliste est 
il si communément accepté ? Parce qu’il répond à un besoin et une fonction : celui de la mise 
en scène de la décision.  
 
Or c’est à ce moment que l’asymétrie est maximale. Pire, les exigences du droit boursier 
réduisent à néant l’espace d’une concertation en amont de l’annonce. Dans les grands groupes 
côtés, chez Alcatel, par exemple, pour respecter formellement le droit d’information 
préalable,  les instances d’information-consultation des représentants du personnel sont 
convoquées en séance extraordinaire la veille au soir de l’annonce officielle d’une 
restructuration, après la fermeture de la bourse, de façon à ce qu’aucun « délit d’initié » ne 
puisse être imputé et respecter le droit boursier : 
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Les impasses de la confrontation  
du droit boursier et du droit d’information-consult ation 

Avant l’annonce Annonce / dévoilement Mise en œuvre  
Temps ? 

 
 
 

Secret boursier 
Décision secrète 

Cercle restreint CIO 

J-1, 18:00 
Clôture 
Bourse 

 
Information 

comité 
d’entreprise 

J, 08:00 
Ouverture 

Bourse 
 

Annonce 
presse 

 

Temps ? 
 
 

Procédure info-consultation 
Ouverture de négociation ? 

Marges de manœuvre ? 
Rectifications ? 

En conséquence de cette impasse, le directeur des relations sociales du groupe Alcatel 
explique qu’il se trouve obligé de rouvrir, après coup, l’espace de concertation qu’il n’a pas 
été possible de ménager avant. Nos études de cas montrent les difficultés créées par ce type de 
contraintes en vue de réaménager le champ de la négociation dans la « conduite du 
changement ». Le temps laissé après coup à la gestion opérationnelle de la restructuration 
peut alors avoir tendance à s’étaler (voir cas ABN Amro) sans que cela soit un signe 
d’efficacité. 

La remise en cause des représentations managériales 

Les représentations managériales reposent sur une illusion de maîtrise qui produit des effets 
sur le réel. La non prise en compte des approches complexes et itératives conduit à des pertes 
systématiques d’impact en terme de résultat. Ce n’est sans doute pas par hasard que nous 
avons eu le plus grand mal, dans nos études de cas, à obtenir des bilans de résultats et des 
évaluations des actions et l’on sent bien l’enjeu de capitaliser sur les précédentes 
restructurations dans la réclamation récurrente des élus du Comité européen d’Alcatel. Les RP 
se retrouvent ainsi souvent dépositaires d’une mémoire des erreurs persistantes5. Il leur reste 
parfois à prendre date pour que cela ne se reproduise pas.  

Cependant, plus sûrement encore que les RP, ce sont les actionnaires et autres investisseurs 
financiers qui se chargent de remettre en cause la représentation de toute puissance des 
dirigeants, quant ils les sanctionnent ou les font tomber brutalement : OPA de Mittal, 
injonctions de démantèlement d’ABN Amro en assemblée générale…   

Parfois, à l’issue de ce qui est alors un réel traumatisme, l’on assiste à des retournements 
inattendus, tel DRH ou tel directeur d’établissement se trouvant alors en solidarité réelle avec 
les RP pour défendre un établissement ou un métier menacés et pour leur assurer une survie.   

                                                 

5 Voir pour ce terme l’ouvrage de Christian Morel Les décisions absurdes. Sociologie des erreurs radicales et 
persistantes Paris, Gallimard, 2002.  
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Le danger de confondre faiblesse et incapacité 

L’illusion en miroir de la toute puissance managériale serait celle de l’incapacité syndicale. 
Or il ne faut pas confondre faiblesse et incapacité. Dans la relation asymétrique, l’acteur 
faible peut exercer des effets d’une puissance redoutable voire dévastatrice, les pires étant le 
blocage et les stratégies du désespoir6.  

Tous les acteurs ont un intérêt commun à éviter un basculement dans ces excès. Les DRH, de 
par leur expérience professionnelle sont en général particulièrement avertis de ces risques et 
jouent souvent un rôle d’alerte dans les comités exécutifs. C’est aussi à partir de ces 
expériences qu’est né le discours sur l’entreprise partagée7. 

Processus itératifs ou incrémentaux dans la prise de décision et la maîtrise de la 
stratégie 

Qu’ils soient appelés « incrémentalisme logique » ou « incrémentalisme cognitif », les 
modèles de description des processus de décision incluent dorénavant la prise en compte des 
lignes de force et des contraintes internes, des conflits potentiels.   
 
Deux grands types de modèles ont été développés8 : 
 

·  Modèle organisationnel : Théorie comportementale de l’entreprise : l’organisation est 
une coalition d’individus avec des objectifs différents. Les objectifs sont traités par les 
individus comme des contraintes à satisfaire. L’organisation fait face à des conflits 
potentiels. Le processus de décision est déclenché par un problème, fractionné en 
sous-problèmes. Chaque sous-partie tend à traiter un problème selon ses procédures 
habituelles. Elle s’arrête dès qu’une solution satisfaisante trouvée. La solution globale 
est la somme des solutions des sous-parties. L’apport fondamental de ce modèle est la 
mise en évidence de l’importance du processus lui-même dans détermination des 
choix. L’utilisation du modèle nécessite des données de nature complexe et internes 
aux entreprises. De plus, c’est un modèle qui explique mal les phénomènes 
d’innovation et de changement brutal. Il est imprécis sur les interactions entre sous-
unités et ne prend pas en compte les jeux et stratégies.  

·  Modèle politique : Dans ce modèle, l’organisation est vue comme un ensemble de 
joueurs placés dans des situations particulières dans une structure plus ou moins 
précise. Il n’y a pas d’objectifs clairs à priori. Les individus ou entités mènent des 
stratégies particulières à partir de leur situation propre. Le changement possible mais 
sa maîtrise difficile.  

                                                 
6 Lire « Cellatex, quand l'acide a coulé ». Christian Larose, Sophie Béraud, René Mouriaux, Maurad 
Rabhi. Préface de Bernard Thibault. Ed. Syllepse-VO 2001 
7 Voir sur ce sujet l’ouvrage collectif signé R Thomas « L’entreprise partagée ? Une pratique 
différente des relations sociales – L’expérience Thomson CSF » Ed. Maxima 1999 
8 Source Strategor 
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Les restructurations comme « fait organisationnel total » 
 

 
Source Pr Linda Rouleau – HEC Montréal – séminaire AgirE janvier 2007 
 
 
C’est dans cette direction que se trouvent les développements les plus prometteurs. A partir 
du cadre conceptuel proposé lors de notre séminaire AgirE de Bruxelles par le Pr Linda 
Rouleau, des restructurations comme « fait organisationnel total », il restera à intégrer : 
 

1. les ruptures systémiques, telles que nous les avons mises en évidence dans les 
facteurs de mise en crise 

2. les jeux politiques d’acteurs, tels que nous les avons caractérisés autour de la 
relation asymétrique. 
 
Ces jeux se déploient dans un système de relations itératives, qui ont été 
décrites selon des cartes cognitives  présentées par Serafino Negrelli dans le 
cadre de notre projet AgirE : 
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Nécessité d’un partage de l’anticipation sur les éléments de tendance lourde et 
besoin de retrouver des espaces internes pour les processus itératifs ou cognitifs 
 
Quels sont les éléments de l’anticipation stratégique qui nécessitent un partage ? Ce sont les 
tendances lourdes, celles qui ne peuvent pas se manœuvrer instantanément lors d’une crise.  
Ces tendances lourdes existent toujours, même dans les secteurs à mutations très rapides : on 
peut mettre en évidence chez IBM, STM, Alcatel… une corrélation entre les investissements 
par zone géographique et le taux de croissance des marchés de la zone.  
 
Les risques sociaux pour l’entreprise sont non négligeables, ils sont certes perçus et 
nommés différemment par l’employeur et par les travailleurs mais les deux graphiques9 
ci après montrent que l’on peut établir des correspondances entre ces deux « galaxies » 
en vue d’un PARTAGE du diagnostic et d’une recherche commune des solutions. Le 
partage de l’anticipation est donc, clairement, une question d’efficacité. 

                                                 
9 Source Groupe Alpha 
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Le besoin de croiser l’anticipation stratégique avec l’anticipation des métiers et 
des compétences 
Le champ de construction d’une anticipation stratégique partagée se définit donc autour des 
métiers et des compétences. Pour investir ce champ, les RP doivent bien sûr pouvoir disposer 
de moyens autonomes, mais il faut aussi promouvoir et diffuser dans l’entreprise des modèles 
spécifiques permettant une anticipation partagée.  

 

 
 

Dynamique des métiers 
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Anticiper pour négocier ? 
 
Question : comment le cadre des restructurations pourrait-il influencer le jeu des acteurs pour 
les inciter à basculer dans des stratégies coopératives, dont on a vu qu´elles étaient risquées 
pour les directions et pas forcément prometteuses pour les syndicats ?  
 
Peut on envisager d’aller jusqu’à une stratégie concertée ? La question des différents modèles 
de représentation se repose à ce stade, dans la difficile articulation des niveaux LOCAL / 
NATIONAL / EUROPEEN en terme de négociation : 
• Selon les pays, le cadre des relations sociales est très différent (différences juridiques et 

culturelles)  
• On distingue généralement plusieurs modèles de relations sociales en Europe. Les pays de 

notre panel se différencient couramment entre modèle germanique et modèle latin. 
• Pour ce qui concerne la participation des travailleurs aux décisions, ces deux modèles se 

distinguent notamment par la présence ou non de représentants des salariés aux conseil de 
surveillance/ directoire ou conseils d´administration. 

 
Quels contenus de négociation 
A chaud : quel poids sur les restructurations ? 
A froid : peut on prévoir ensemble les évolutions de l’emploi et des compétences ? 
 
L’expérience des deux dernières décennies de restructurations a conduit à des phénomènes 
nouveaux, dans plusieurs pays, allant dans le sens d’un élargissement du champ de la 
négociation. 

·  Interessenausgleich en Allemagne 
·  Ouverture d’un champ de Gestion Prévisionnelle de l’Emploi et des Compétences 

(GPEC) en France 
 
Reste à valider si ces évolutions en cours permettront de dégager un modèle 
« européen » de conduite du changement.  
 
Vers une gestion de l’emploi socialement responsable ? 
 
Les conclusions de tables rondes organisées début 2007 par le groupe Alpha sur les conditions 
d’une gestion de l’emploi socialement responsable ont montré que malgré les craintes 
réciproques, cette tendance est engagée :  
�
�  Les syndicalistes et DRH partagent l’objectif de gestion de l’emploi socialement 

responsable et le fait que l’anticipation en est le vecteur clé  
·  L’anticipation stratégique est indispensable pour une gestion de l’emploi socialement 

responsable. 
·  Cette anticipation doit pouvoir être partagée avec les syndicats, selon les modalités 

permettant de gérer les enjeux de confidentialité 
·  L’anticipation RH et la GPEC ne peuvent se concevoir qu’en s’appuyant sur 

l’anticipation stratégique 

�  La mise en œuvre de l’anticipation est difficile : 
·  L’horizon de visibilité économique est souvent court : 2 à 3 ans dans certaines 

industries, mais 6 à 12 mois dans d’autres 
·  L’anticipation risque de mettre sur la place publique des problèmes qui vont perturber 

la vie de l’entreprise 
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·  Nous sommes face à un manque de confiance réciproque syndicats/direction  

�  Les démarches d’anticipation ne fonctionnent que si l’on crée de la confiance 
·  la qualité de dialogue social est un facteur clé 
·  la gestion de la confidentialité est très importante.  
·  la division syndicale est un obstacle�

�  Il y a besoin d’une volonté d’aboutir : 
·  la présence de centres de décisions à l’étranger est un handicap 
·  plus facile avec des dirigeants « industriels » qu’avec des financiers qui cherchent « la 

plus value rapide » 
·  il faut aussi que le management soit lui-même dans une démarche d’anticipation (ex : 

patrons de filiales coupés des décisions stratégiques) 
·  il faut des interlocuteurs fiables, en capacité de décider 

�  les DRH et les opérationnels 
�  les syndicalistes d’entreprise, et dans certains cas, les Fédérations ou  

les unions locales 

�  Il faut des processus applicables, opérationnels 

�  L’importance du territorial est reconnue mais pour la majorité des directions et des 
syndicats, ce n’est pas la priorité de premier rang 
·  la possibilité d’anticiper les impacts territoriaux est reconnue par les DRH et les 

Syndicats 
·  difficultés à gérer avec les élus locaux les « mauvaises nouvelles » compte tenu de la 

gestion de leur relation avec leur électorat  
 
 
Conclusion provisoire : d’une théorie de la décision à une théorie de la 
responsabilité 
 
Malgré toutes les critiques que nous y avons porté et toutes les illusions qu’elle véhicule, la 
prise de décision est une nécessité fonctionnelle. Dans la restructuration, la décision est de la 
responsabilité du dirigeant. L’anticipation partagée ne peut avoir pour effet la dilution de cette 
responsabilité ni déboucher sur une confusion des rôles. En revanche, l’expérience accumulée 
par les acteurs, au sens cognitif, permet à chacun d’intégrer le temps de l’autre. Une théorie de 
la responsabilité reste à fonder, qui s’appuie sur la confiance construite des acteurs.  
 
 
 
_______________________________________________________________ 
Pour travailler, nous avons utilisé : 
1. Les études de cas AgirE  
2. Les études théoriques produites dans le cadre du projet AgirE (contribution Linda Rouleau 

HEC Montreal, Contribution  Negrelli / Picchierri Fondazione Seveso) 
3. Les analyses des centrales syndicales européennes sur le sujet (travaux de la FEM et de la 

CES) ; 
4. Les modèles de représentation de l’anticipation et de la conduite du changement 

communément enseignés dans les écoles de management (en particulier le « Strategor » 
HEC Management) et ceux éventuellement proposés en alternative (Alpha) ; 

5. Une enquête réalisée par Alpha auprès de DRH et de syndicalistes sur les conditions  à 
réunir pour une gestion de l’emploi socialement responsable.  


